
ANNEXE N°4

Bac à graviers

APPENDIX No. 4

Gravel Bed

RÈGLEMENT DES CIRCUITS: PARTIE 1
CIRCUIT REGULATIONS: PART 1

Ils devront être disposés sur une profondeur 
minimum de 2 mètres et réalisés ou rechargés 
avec du gravier roulé ayant une granulométrie 
de 5/15 de préférence, ou de 8/20 au maximum, 
sur une épaisseur minimum de 30 centimètres, et 
décompactés avant chaque compétition. Les bacs 
à graviers ne doivent ni être situés en contrebas 
de la piste ni être précédés par un accotement en 
surélévation, même légère par rapport au niveau 
du revêtement de la piste.

They shall be established over a minimum depth 
of 2 metres and made or filled with rolled gravel 
with a granulometry of 5/15 preferably, or of 
8/20 as a maximum, over a minimum thickness 
of 30 centimetres, and de-compacted before 
every competition. Gravel beds must neither be 
located below the track level nor be preceded by 
a heightened verge, even slightly heightened in 
relation to the level of the track surfacing.


